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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, après le mot :

« Soutenir »,

insérer les mots :

« la création, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

De toutes les missions du CNM inscrites dans le texte de loi, seule la création n’est pas mentionnée 
explicitement. Il s’agit pourtant d’une mission essentielle à laquelle le futur CNM doit répondre. 
Inscrire cet objectif permet en outre de rappeler le rôle des auteurs, compositeurs et artistes qui font 
vivre ce secteurs et qui méritent d’être soutenus. 

Tel est l’objet de cet amendement. 


